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de la déclaration 2035 : 
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1. Connexion au site de saisie en ligne des documents fiscaux 
 
Le site de saisie en ligne est accessible depuis votre compte sur www.cgapartenaire.fr 

(bouton « mon compte » sous le logo à gauche). Cliquez ensuite sur le menu « saisie des 

déclarations » et « accéder à la saisie de la déclaration fiscale ». 

 

 

Saisissez vos identifiants et mot de passe et cliquez sur « go » 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cgapartenaire.fr/
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2. Consultation et modification de votre dossier 
 

2.1 Sélection d’un exercice : 
 

Dans la liste des déclarations disponibles, vous trouvez les déclarations que vous nous avez envoyées 

les années précédentes. La déclaration pour l’exercice 2017 figure aussi dans cette liste lors du 1er 

accès au site.  

 

Lors du 1er accès au site, il faut donc activer la déclaration 2017 en cliquant sur le petit triangle bleu 

situé à droite du libellé de l’exercice.  

 

2.2 Informations de l’exercice : 
 

Indiquer s’il existe un évènement particulier : cessation ou décès 

En cas de changement d’adresse, indiquez les modifications. Votre nouvelle adresse sera prise en 

compte lorsque nous recevrons votre déclaration.  

Quand vous avez vérifié et éventuellement modifié les données affichées, cliquez sur « Enregistrer 

les informations».  

 

 
Cliquer ensuite sur « Valider » ou « accès directement à la saisie de votre déclaration » 

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1  ‐  dates   

4  ‐ Saisie 

2  ‐ Evénement 

3  ‐  Informations 
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3. Saisie des documents fiscaux  
 

3.1 Le menu général 
 

 

  

 

Le menu déroulant permet d’accéder directement à la page souhaitée 

 

  

Pictogrammes du menu général :  

   Accès à la modification des informations de l’adhérent  

  Ajout de justificatif (Balance, Grand livre, tableaux explicatifs) 

  Calculatrice  

  Lancer le contrôle de la saisie  

  Validation et envoi du dossier fiscal  

Atteindre le haut ou le bas de la page 

Accéder à la page suivante / Atteindre la 1ère ou dernière page 

 Se déconnecter 

 

  

 
 

 

Remarques générales : 

Toutes les dates sont à saisir au format JJ/MM/AAAA 

Les zones foncées sont automatiquement alimentées et vous ne pouvez y accéder.  

Le petit + (vert) que vous pouvez trouver en fin de certaines zones signifie que vous 

avez la possibilité de rajouter une ligne en cliquant dessus. 

Ne pas saisir de centimes. 

Quand vous avez saisi une mauvaise information, la zone apparaît en couleur. 



5  

  

3.2 La déclaration 2035 
 

La déclaration est à saisir à l’identique du document papier que vous aurez au préalable préparé. 

 

 

2035 suite 

 

Sur la 2035 suite, 

vous retrouverez 

vos immobilisations 

telles qu’elles ont 

été saisies sur le 

précédent exercice. 

Sont à compléter 

les amortissements 

antérieurs et ceux 

de l’exercice 

courant. Il convient 

aussi d’ajouter les 

nouvelles 

acquisitions. 

 

Attention : 

certaines zones 

ne sont pas 

accessibles car les 

informations 

quelles 

contiennent sont 

issues d’une autre 

zone de la 

déclaration. Ex : 

le résultat fiscal, 

cette zone 

(bénéfice ou 

déficit) est 

calculée sur la 

2035B 
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Sur la page 2035 A : les gains divers, pertes diverses, divers à réintégrer et divers 
à déduire  

 
Ces zones ne sont pas accessibles directement. Pour les renseigner, compléter les tableaux 

correspondants qui se trouvent en bas des pages.  

Pour accéder à ces tableaux, dans le menu général, cliquer sur l’icône :  

La somme des montants saisis se reportera dans la zone.  

  

 

 

Les frais de voiture 
2035A 

 

 

2035B

 

 
 

 
 

Ces zones sont 

grisées, donc 

inaccessibles. Il 

vous suffit de 

cliquer par exemple 

dans la zone grisée 

AF (pour les gains 

divers) ce tableau 

apparaîtra. 

Détaillez-y les 

libellés et montants. 

Si vous avez opté pour le 

barème forfaitaire 

automobile, vous devez 

cocher la case le précisant. 

Dès que cette case sera 

cochée, la case frais de 

véhicule sera grisée et elle 

sera automatiquement 

alimentée par la saisie du 

tableau cadre 7 de la 

2035B. 

Le tableau de calcul des frais forfaitaires est également repris s’il était servi sur l’exercice 

précédent. Il vous restera à compléter le nombre de kilomètres parcourus et le montant à déduire. 

NB : Les pages 2035F et 2035G ne sont à renseigner que lorsque vous exercez votre activité en 

société. 

La page 2035E n’est à compléter que si votre chiffre d’affaires est supérieur à 152 500 €. 
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3.3 Les tableaux OG 
 

Sont à remplir obligatoirement :  

- OGBNC01 : informations complémentaires 

-  OGBNC02 : détail divers à déduire   

-  OGBNC03 : frais mixtes  

-  OGBNC04 : tableau de passage  

-  OGBNC06 : Contrôle de TVA   

 

 

4. Contrôle du dossier 
 

Lorsque la saisie est terminée, cliquer sur l’icône « lancer le contrôle complet du dossier fiscal »  

 

Les anomalies éventuelles sont répertoriées dans le pavé situé en haut à gauche de votre écran 

(cliquer sur le triangle pour dérouler la liste). En cliquant sur une anomalie, vous accédez 

directement à la page concernée. 

 

NB : certaines anomalies sont « bloquantes », la transmission de votre dossier n’est pas possible tant 

que subsistent de telles anomalies. 

 

5. Transmission des documents 
 

Pour que nous puissions traiter votre dossier, vous devez nous transmettre votre balance ainsi que, 

si vous êtes assujetti à TVA, la déclaration CA12 ou l’ensemble des déclarations CA3 de l’exercice. 

 

Dans le menu général, en cliquant sur le bouton , vous pouvez envoyer plusieurs fichiers. 

 

Attention : 

- La taille d’un fichier ne doit pas dépasser 3 Mo 

- Les formats de fichiers acceptés sont les suivants : txt, pdf, doc, xls, sxlx, jpg, png, tif, tiff 

 

 

 

 

 

Cliquer sur 

« parcourir » puis 

rechercher et 

sélectionner sur 

votre ordinateur, les 

fichiers à transférer. 

 

Puis cliquer sur 

« ajouter le fichier 

sélectionné » 
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6. Validation de votre dossier 

Lorsque vous avez ajouté l’ensemble des justificatifs nécessaires, cliquer sur « valider et envoyer le 

dossier fiscal »  

 

Après validation vous recevrez un e-mail de confirmation à l’adresse indiqué ci-dessous (vous pouvez 

éventuellement modifier cette adresse) 

 

 
 

Cliquer sur « envoyer la déclaration » 

 

Un message s’inscrira en haut de l’écran vous indiquant que l’envoi a été effectué

 

Vous recevrez sur votre messagerie un mail vous confirmant cet envoi avec en pièce jointe au format 

pdf votre déclaration 2035 et les états OG. 

 

Nous vérifierons par la suite que votre dossier est complet et nous le télé-transmettrons à 

l’administration fiscale, accompagné de l’attestation. 

 

En cas de problème ou pour toute information 

 vous pouvez nous joindre au 01 44 50 51 51 


